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FONDS L’ACADIEN (1913-1926)

Journal hebdomadaire; Moncton (N.-B.)

Nature, dates extrêmes et métrage linéaire

Le fonds comprend des originaux et une copie. – s.d., 1916. – 1 cm.

Manuscrits. – originaux, copie. – s.d., 1916. – 3 pièces.

Notes biographiques ou historiques

J.O. Gallant, quitte L'Évangéline et se rend à Québec pour acheter tout l'outillage du journal La
Vigie. De ces presses déménagées à Moncton sort le premier numéro du nouveau journal L'Acadien,
le 27 novembre 1913. Après quelques mois, les fonds sont rares et on forme une compagnie : P.-J.
Veniot (président), R.-A. Fréchet (vice-président) et Clément Cormier (secrétaire-trésorier et gérant).
MM. Dugual, Michaud, Léger et Sormany sont directeurs.

Et cette modeste feuille, dernière venue des journaux bien établis dans la région, se lance dans la
lutte, chantant les louanges de Laurier, Foster, Veniot et s'appliquant à dépister les moindres méfaits
des adversaires. La lutte est honnête, le ton populaire, les arguments s'adressent à la masse des
électeurs. Malgré ses ressources modiques en personnel et en finances, le journal survit et est
accepté. À certains moments, son tirage dépasserait celui de L'Évangéline. Au mois de juin 1921,
Clément Cormier quitte L'Acadien pour cause de maladie et est remplacé par Rufin Arsenault. Celui-
ci, après quelques mois, obtient un poste à Ottawa (Ont.) et la parution du journal cesse. En 1926,
L'Acadien, sous la direction de Clément Cormier, est publié pendant quelques mois à l'occasion des
élections mais il ne peut survivre. 

Description du fonds

• Certificat. – original. – 1916. – 1 pièce.

• Liste des actionnaires. – original. – s.d. – 1 pièce.

• Notes historiques. – copie. – s.d. – 1 pièce.

Provenance et date d’acquisition

Aucun renseignement.

Accessibilité

Aucune restriction.

Instruments de recherche

Aucun.

Sources complémentaires

Aucune.

Références bibliographiques

Aucune.

Localisation

Magasin.

Observations ou remarques

L’état général des fonds du CEAAC est le seul niveau de description pour ce fonds.


